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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 9 et 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es LFI souhaitent supprimer les alinéas 9 et 10 de l’article 
3.

En effet, ces alinéas vise à lever temporairement les interdictions à la publicité des partenaires de 
marketing olympiques dans les villes hôtes sur le modèle des dérogations en vigueur lors des JOP 
2024. Ces dérogations publicitaires faites aux dispositions du code de l’environnement privatisent 
l’espace public et incitent à la consommation débridée à l’heure d’une indispensable sobriété.

Les très nombreuses dérogations de l’article remettent en cause 30 ans d’efforts pour encadrer la 
publicité extérieure, notamment au sein des CDNPS (commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites) pour adopter, améliorer et appliquer des règlements locaux de la publicité. 
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Étant précisé que les soi-disant garanties apportées par l’alinéa 14 sont dérisoires au regard de 
l’extension majeure accordée aux possibilités de publicité.

Ainsi, les alinéas 9 et 10 prévoyant que les dérogations s’appliquent même sur les monuments 
historiques et dans les sites classés ou inscrits�doivent être supprimés.

C’est un mauvais message face à la difficulté constante de faire respecter cette réglementation, et 
une clause injustifiable : aller jusqu’au monument historique pour faire la pub est une dérogation 
bien trop attentatoire et disproportionnée aux objectifs poursuivis.

Nous défendons également la suppression de l'ensemble des dérogations prévues au bénéfice des 
partenaires marketing qui profiteront de cet événément pour se racheter une respectabilité, de même 
que la suppression de l'ensemble de cet article.


